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Droit international public, travail, et 
migrants



ü Constitution de 1919:  conditions de travail qu’il est urgent 
d’améliorer, parmi lesquelles « la défense des intérêts des 
travailleurs occupés à l’étranger»

ü Double objectif  de l’OIT: (1) réguler les migrations et (2) 
assurer l’égalité de traitement aux travailleurs migrants

ü Normes internationales du travail (NIT): 
Conventions (ou protocoles) - traités internationaux 
juridiquement contraignants lorsque ratifiées

Recommandations - principes directeurs non 
contraignant

à 190 conventions, 6 protocoles, et 206 recommandations 
adoptés depuis 1919 par les mandants tripartites



Normes internationales du travail (NIT) 
applicables aux travailleurs migrants

o Droits et principes fondamentaux au travail:
s’applique par tous les Etats à tous les travailleurs (4
DPFT)

o Les NIT spécifiques aux travailleurs migrants: C97
et R86; C143 et R151

o Les NIT qui mentionnent les travailleurs migrants:
par exemple, C189 (travailleurs domestiques); P29 (travail
forcé); R204 (économie informelle); R205 (conflits et
catastrophes)

o Les NIT applicables à tous les travailleurs (par ex:
relatives à la santé et sécurité au travail)

o Instruments non-contraignants: Principes Généraux
et directives opérationnelles concernant le recrutement
équitable



Droits et principes fondamentaux au travail

Déclaration de 1998: «Déclare que l'ensemble des Membres,
même lorsqu'ils n'ont pas ratifié les conventions en question, ont
l'obligation, du seul fait de leur appartenance à l'Organisation, de
respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et conformément à la
Constitution, les principes concernant les droits fondamentaux qui
sont l'objet desdites conventions, à savoir:
- La liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de 

négociation collective
- L’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, 
- L’abolition effective du travail des enfants 
- L’élimination de la discrimination en matière d'emploi et de 

profession. 

à 8 conventions fondamentales (et un protocole) traitent de ces 4 
sujets.



NIT spécifiques aux travailleurs migrants

Ø C97 sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, entrée en vigueur en 1952, 
50 ratifications (dernière: 2009)

Accompagnée de la R86 sur les travailleurs migrants (révisée), 1949

Ø C143 sur les travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 1975, 
entrée en vigueur en 1978,  25 ratifications (dernières: 2019)

Vise à renforcer la protection des travailleurs migrants et leur égalité avec les 
travailleurs nationaux 

Accompagnée de la R151 sur les travailleurs migrants, 1975



… suite

Par exemple:

• assurer un service gratuit visant à aider les migrants et leur fournir des 
informations exactes;

• mesures contre la propagande trompeuse;
• paramètres pour le recrutement et les termes des contrats;
• Interdiction de résiliation injustifiée des contrats de travail ou expulsion 

injustifiée
• Accès aux services sociaux, aux services médicaux, et à des logements 

raisonnables;
• Employeurs devraient prendre des mesures pour assurer que les travailleurs 

migrants comprennent les instructions, avis de mise en garde et symboles 
relatifs à la sécurité et à l’hygiène au travail;

• Egalité de traitement et des chances entre les migrants réguliers et nationaux 
(accès a l’emploi, rémunération, sécurité sociale, droits syndicaux, droits 
culturels et libertés individuelles, impôts sur le revenu, accès aux procédures 
juridiques).



Nations Unies - Droits de la personne

Les droits de la personnes sont applicables à tous les être humains

à plusieurs concernent le droit du travail

• Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, 1966
• Pacte International relatif aux Droits Économiques, Sociaux et Culturels, 

1966
• Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard 

des femmes
• Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale
• Convention relative aux droits des personnes handicapées 

… etc



Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille

Ø Adoptée en 1990, entrée en vigueur en 2003; 55 
ratifications

ØVise à long terme à décourager et à éliminer la migration 
irrégulière

Øelle élargit les droits et les protections accordés aux 
travailleurs migrants, y compris ceux qui se trouvent en 
situation irrégulière



Conclusions

Ø Pas de lacune dans la protection des droits du travail 
des travailleurs migrants, qu’ils soient ou non en 
situation régulière

Ø Les trois conventions sur les travailleurs migrants sont 
complémentaires

Ø Elles sont peu ratifiées – importance des DPFT et des 
droits fondamentaux de la personne applicables à tous

Ø COVID-19 à crise dans une crise



How did the Covid-19 pandemic change 
the global regime of mobility?

11.12.20, Centre suisse de compétence pour les droits humains
Lorenzo Piccoli

nccr – on the move at the University of Neuchatel and GLOBALCIT at the EUI



The global regime of 
mobility

Source: Sebastião Salgado, Churchgate Station in Mumbai, 1979 (top right)



The global regime of 
mobility

Source: Sebastião Salgado, Churchgate Station in Mumbai, 1979 (top right); Stefan Jeremiah, A day at the station, New York Post, 2020 (bottom)



The great immobility
Comparing data from 2019 and 2020 

2019, January – May 2020, February – May Source

Flights around the world (daily) 28’000 2’500 International Civil Aviation 
Organization

Asylum seekers arriving in Europe 
(daily) 190 162 United Nations

Ridership of the metro in Milan 
(daily) 1’400’000 280’000 Moovit Public Transit Index



What are the effects of the Covid-19 pandemic
on migrants?

Direct effects (access to mobility)
- Global regime of mobility

Direct effects (access to welfare)
- Public relief programs 

Indirect effects
- Class
- Employment
- Gender

Source: Arrighi, J.T. and Piccoli, L. (2020), Caught between the hammer and the anvil? International migrants 
during the Covid-19 pandemic, Work in progress paper



Citizenship, Migration and Mobility in a 
Pandemic



Citizenship, Migration and Mobility in a 
Pandemic: 14 February 2020

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



Citizenship, Migration and Mobility in a 
Pandemic: 1 March 2020

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



Citizenship, Migration and Mobility in a 
Pandemic: 16 March 2020

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



Citizenship, Migration and Mobility in a 
Pandemic: 1 April 2020

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



Citizenship, Migration and Mobility in a 
Pandemic: 28 October 2020

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



March 2020: Entry denied, with few exceptions

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



April 2020 – today: Entry denied, with many exceptions.
International mobility cannot be completely stopped

Source: Piccoli, L, Dzankic, J. Perret, A., Ruedin, D., Jacob-Owens, T. (2020) International travel restrictions 
in response to the COVID-19 outbreak, nccr – on the move and GlobalCit.



Between February and May 2020, several countries 
mobilised expensive resources to rescue their 
nationals

Source: Salvatore Di Nolfi, Keystone



At the same time, the relative strength of passports 
became more level, as countries introduced 
restrictions based on physical presence as opposed 
to nationality

Source: Passport Index, 2020.



The global regime of mobility 
beyond 2021



The global regime of mobility 
beyond 2021

The great hangover: A temporary immobility in 2020, and then a return to sustained mobility



The global regime of mobility 
beyond 2021

The great hangover: A temporary immobility in Spring 2020, and then a return to sustained mobility

The 9/11: New restrictions (e.g., additional health checks), but travel will not materially reduce



The global regime of mobility 
beyond 2021

The great hangover: A temporary immobility in Spring 2020, and then a return to sustained mobility

The 9/11: New restrictions (e.g., additional health checks), but travel will not materially reduce

The nativism-boost: Closed borders, fertile ground for far right parties, and deglobalisation



Thank you

National Center of Competence in Research 
(NCCR) on the move: https://nccr-
onthemove.ch/

Global Observatory on Citizenship 
(Globalcit): http://globalcit.eu/

Twitter: @piccolimeister 

Email: lorenzo.piccoli@unine.ch

https://nccr-onthemove.ch/
http://globalcit.eu/
https://twitter.com/piccolimeister
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Les « invisibles » de la logistique : 
faux espoirs et vraies désillusions 

après une pandémie disruptive
Professeur Gilles Paché

CRET-LOG, Aix-Marseille Université

Neuchâtel (Suisse)
Conférence du

11 décembre 2020



Covid-19 : d’une crise sanitaire
à une crise logistique

Signes avant-coureurs d’une crise sanitaire majeure mi-février 2020

Explosion des cas en Italie, puis en Espagne, puis en France

Premières déclarations d’hommes politiques sur le risque majeur de 
déstabilisation des « chaînes globales de valeur » fin février 2020

Reconnaissance de l’état de pandémie par l’OMS début mars 2020

Désorganisation enfin reconnue des systèmes d’approvisionnement, 
notamment pour les produits en provenance de Chine (« atelier du 
Monde »)

Crise économique majeure, la plus importante jamais connue depuis la 
Seconde Guerre mondiale



Source : Andreas Wieland, https://scmresearch.org/

Un exemple de chaîne globale de valeur :
le micro-ordinateur

https://scmresearch.org/


o Aux origines : un problème de gestion des malades 
sous contrainte de capacités hospitalières limitées, 
ou les fruits du managérialisme

o Des réponses logistiques à trois niveaux :             
(1) augmentation de capacités en interne ;            
(2) transfert inter-hôpitaux ;                                       
(3) coup de frein à la « demande de soins » par 
confinement

o Le confinement : découverte et redécouverte des 
« invisibles » de la logistique 

Des pays à l’arrêt, ou une histoire 
inédite de confinement



Source : Forbes, 15 avril 2020.

L’Europe confinée et figée (avril 2020)



o Une vision traditionnelle de la logistique : (1) des 
technologies et innovations de dernier cri ; (2) une 
globalisation au service de la surconsommation ; 
(3) des outils, et plus rarement des « Hommes »

o Une vision de la logistique issue du confinement : 
l’approvisionnement au cœur des sociétés 
modernes (pour les hôpitaux, pour les ménages)

o Des « invisibles » applaudis et des politiques 
hués : ordures ménagères vs. masques de 
protection

Sous les applaudissements de la foule…



Gap

Digne-les-Bains

Salon-de-Provence
Lambesc

Aubagne

La Ciotat

Arles

Quelle réalité derrière l’imaginaire ?

o Les chauffeurs routiers, pestiférés des temps 
covidiens (accès aux entrepôts, utilisation des aires 
autoroutières et des restaurants, etc.)

o Des livreurs à vélo « livrés » à eux-mêmes sans 
protection face à la pandémie, ou le côté obscur des 
plateformes (Deliveroo, Uber Eats et les autres)

o Le mirage du commerce électronique : quand le 
confinement « esclavagise » un peu plus les 
préparateurs de commandes



Espérances ou illusions dans le monde 
d’après-Covid-19 ?

o Slowness logistics : peut-on croire à un 
ralentissement des rythmes pour préserver les 
équilibres humains, sociétaux et climatiques ? 
L’illusion de la décroissance.

o Relocalisation : peut-on croire à la multiplication des 
« chaînes logistiques courtes » ? L’illusion du 
triomphe de la proximité.

o Capital humain : peut-on croire à la richesse des 
femmes et hommes reconnus comme créateurs de 
valeur ? L’illusion de la ressource plutôt que le coût.



o En grec ancien, crise (κρισις) signifie « nécessité 
de discerner et de faire un choix » : éclairer, 
encore éclairer, toujours éclairer…

o Importance de la prise de parole des chercheurs 
en management des organisations : halte au 
diktat des penseurs de la finance de marché

o Des étudiant.e.s à former et à informer : co-
construire avec elles / eux le futur durable que 
nous souhaitons

Echapper à la tentation dystopique 
dans le monde d’après-Covid-19



Merci pour votre attention !

Un monde sans espoir est irrespirable
(André Malraux)


